
 
 
 
 
 
 

COURSE REGIONALE 
Programme de la compétition du 1er Octobre 2006 

 
 
9 h 45 Mise en place du jury 
 
10h00  Fin de confirmation d’inscription pour les vitesses 
 
10 h 15   Début des courses 
 
Vitesses Séries 500 m : Minimes filles 
  Minimes garçons 
  Cadettes 
  Cadets 
  Juniors 
  Seniors nationales femmes 
  Seniors nationales hommes 
  Elites femmes 
  Elites hommes 
  Vétérans femmes 
  Vétérans hommes 
 Séries 120 m :  Poussines 
  Poussins 
 Séries 300 m : Benjamines 
  Benjamins 
 
 ½ Finales  500 m 
 
  
Fond  Super-mini filles 500 m 
 Super-mini garçons 500 m 
  
 
Vitesses ½ Finales  120 m 
 ½ Finales  300 m 
 
 
Fond  Mini filles 1000 m 
 Mini garçons 1000 m 
 
 
Vitesses Finales  500 m 
 Finales  120 m 
 Finales  300 m 
 
 
12 h 30 Remise des récompenses 
 Vin d’honneur 
 
 
L’utilisation de la piste durant la pause se fait sous la responsabilité des clubs (Absence de secouristes). 

C.S.S.GC.S.S.G

 
 
 
 
13 h 30 Mise en place du jury 
 
13h45 Fin de confirmation d’inscription pour le fond 
 
 
14h00 Début des courses 
 
 Super-mini filles  500 m 
 Super-mini garçons  500 m 
 Mini filles  1000 m 
 Mini garçons  1000 m 
 Poussines  2000 m 
 Poussins  2000 m 
 Benjamines  3000 m 
 Benjamins  3000 m 
  
   
Entracte Courses des écoliers patineurs 
 Pause de 15 min 
 
 
 Minimes Filles  5000 m 
 Minimes Garçons  5000 m 
 Cadettes  5000 m 
 Cadets  10000 m 
 Juniors  10000 m 
 Nationales, Elites et, Vétérans Femmes 5000 m 
 Nationaux, Elites et, Vétérans Hommes 10000 m 
  
 

Remise des récompenses 
 
 
 
 

Cette compétition compte pour le Challenge Pays de la Loire. 

Les épreuves se déroulent sur une piste de 200m. 

Les 3 premiers de chaque épreuve seront récompensés. Les classements vitesses et fond seront séparés. 

 

 

Les confirmations d’inscriptions permettent de respecter au mieux les horaires en 

prévoyant à l’avance la modification des séries pour les vitesses et, les regroupements 

de catégories si le nombre manque pour le fond. 

 

 

 

 

Les organisateurs se réservent le droit de modifier le programme en accord avec le juge arbitre. 


